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Objectif général (But) : Assurer une coordination 
régionale renforcée ainsi qu’à appuyer les 
activités de dialogue politique nécessaires à une 
meilleure intégration régionale des marchés 
agricoles en s’assurant que les Organisations 
Professionnelles nationales et régionales des 
chaînes de valeurs agricoles sont partie prenante 
des discussions. L’Agence Régionale pour 
l’Agriculture et l’Alimentation (ARAA) de la CEDEAO 
offre un meilleur encrage institutionnel régional, 
une meilleure durabilité des actions ainsi qu’une 
possibilité de mise à l’échelle du PRIMA dans 
d’autres pays de la région. La dimension régionale 
du PRIMA réside donc résolument dans sa capacité 
à réaliser des opérations qui ne pourraient se faire 
autrement qu’au niveau régional.

Objectif de développement spécifique du don : 
Permettre au programme d’intégrer l’approche 
régionale (qui est au cœur du PRIMA) en appui à la 
transformation durable de l’agriculture familiale 
dans les zones transfrontalières Togo et du Bénin.

Objectifs
Les résultats attendus sont :
•	 La fourniture d’informations et de données 

techniques factuelles sur le fonctionnement des 
marchés de demi-gros et leur intégration dans 
les corridors commerciaux sous-régionaux 
couvrant les zones transfrontalières entre le 
Bénin et le Togo, afin d’alimenter le dialogue 
politique au niveau régional, conformément aux 
politiques et stratégies régionales prioritaires ; 

•	 L’amélioration de l’efficacité et de l’impact des 
actions du programme en termes économiques, 
environnementaux et sociaux grâce à 
l’engagement citoyen et à l’autonomisation des 
organisations de producteurs (OP) régionales ; 

•	 La mise en place cohérente et efficace 
d’instruments techniques et opérationnels 
prioritaires (planification, mise en œuvre, 
coordination, gestion, S&E, KM) nécessaires 
pour que le programme PRIMA applique une 
approche régionale globale et appropriée.

Composante n°1 : Intégration régionale des échanges

Résultats attendus

Volet 1.1 : Surveillance des corridors 
commerciaux.
•	 Réalisation d’une étude de base sur les 

circuits de commercialisation, les flux 
transfrontaliers, et les barrières au commerce 
des produits agropastoraux ;

•	 Mise en place de dispositifs de surveillance 
des flux transfrontaliers des produits 
agrosylvopastoraux reliant les principaux 
marchés dans les corridors d’intervention 
entre le Bénin et le Togo, en s’appuyant sur les 
résultats de l’étude de base.

Volet 1.2 : Appui aux politiques régionales 
d’intégration des marchés et du commerce des 
produits agricoles.
•	 Activités de sensibilisation et d’information 

pour améliorer la connaissance des acteurs 
sur le fonctionnement du commerce 
intracommunautaire des produits agricoles 
et alimentaires (instruments règlementaires 
de la CEDEAO et de la Zone de libre-échange 
continentale africaine (ZLECAf), contraintes, 
niveau de réseautage des opérateurs) ;

•	 Activités de plaidoyer afin de permettre
l’application des politiques de libre circulation 
des produits agricoles et alimentaires de la 
CEDEAO, de la ZLECAf au sein des politiques 
nationales.  Elles visent à amener les autorités à 
différentes échelles à prendre et mettre en oeuvre 
des mesures appropriées pour opérationnaliser

les prescriptions du Schéma de Libéralisation 
desEchanges de la CEDEAO / UEMOA, les 
dispositions règlementaires de l’Union douanière 
de la CEDEAO / UEMOA et de la ZLECAf ;
•	 Sur la base des données collectées, production 

de bulletins d’analyse et de notes d’orientation, 
du suivi et de l’évaluation de l’impact de 
l’ensemble des instruments de facilitation des 
échanges de la CEDEAO et de la ZLECAf ;

•	 Participation au dialogue politique au niveau 
régional assurée par la participation des 
différents acteurs aux évènements régionaux 
(CEDEAO, UEMOA, CILSS, ZLECAf, etc.) et par 
l’organisation de réunions de haut niveau des 
ministères sectoriels des pays engagés dans le 
projet régional.

Volet 1.3 : Participation des réseaux 
d’organisations professionnelles des chaînes de 
valeurs agricoles (OP) et autres organisations 
de la société civiles (OSC) au dialogue politique
•	 Dialogue politique sur l’intégration régionale 

des échanges auprès des autorités et ciblé 
autour des mesures et instruments ; 

•	 Capitalisation au sein du réseau des marchés 
territoriaux ; 

•	 Capitalisation et valorisation des initiatives 
et expériences des réseaux d’OP et OSC en 
agroécologie ; et 

•	 Ateliers régionaux d’échanges – valorisation et 
mutualisation des produits de capitalisation.



Composante n°2 : Engagement citoyen

Volet 2.1 : Mise en place d’espaces d’échanges et de consultations aux profits des acteurs
•	 Création d’espaces de réunions, de consultations, d’échanges interactifs et d’éducation citoyenne 

au profit des petits exploitants et de leurs organisations, des femmes et des jeunes, et de tous les 
groupes sociaux impliqués dans la gestion des marchés ;

Volet 2.2 : Mise en place d’un mécanisme de retour d’information
•	 Mise en place d’un mécanisme de retour d’information pour nourrir la réflexion et l’auto-évaluation 

sur la participation des OP et des OSC aux plateformes ;
•	 Déploiement de la méthodologie « l’œil du Paysan » du Réseau des Organisations Paysannes et des 

Producteurs Agricoles de l’Afrique de l’Ouest (ROPPA) et autres expériences de contrôle citoyen 
développées par la Coordination Togolaise des Organisations Paysannes et de producteurs 
agricoles (CTOP) notamment au Togo en synergie avec d’autres organisations de la société civile ;

•	 Dissémination des leçons apprises et bonnes pratiques d’engagement citoyen par le biais du 
module de l’Université Paysanne sur la transition agro écologie ;

Premier programme régional du FIDA en Afrique 
de l’Ouest destiné à stimuler le commerce 
agricole régional pour créer des emplois pour les 
femmes et les jeunes, augmenter les revenus et 
améliorer la sécurité alimentaire et la nutrition 
des ruraux pauvres.

Volet 3.1 : Gestion du Projet et appui 
institutionnel
•	 L’Agence régionale pour l’agriculture et 

l’alimentation (ARAA) assure la coordination 
des activités avec son sein une Unité 
Régionale d’Appui Technique régionale (UniR-
AT) en étroite collaboration avec les pays dans 
la mise en oeuvre des activités. Cette équipe 
de l’ARAA assure l’arrimage des activités aux 
priorités de la politique agricole régionale, 
les instruments régionaux et continentaux de 
facilitation du commerce. Pour les activités 
qui leur incombent, les OP et les OSC pourront 
être contractualisés par le PRIMA.

•	 Les autorités de haut niveau (ministères 
concernés) se réuniront régulièrement pour 
suivre les progrès et éventuellement identifier 
les principaux défis de politique sectorielle 
qui pourront être résolus conjointement dans 
le cadre régional de la CEDEAO, de l’UEMOA et 
de la ZLECAf.

•	 L’ARAA cherchera à développer des synergies 
avec les institutions régionales, continentales 
et mondiales – ainsi qu’avec d’autres 
partenaires déjà engagés dans les domaines 
supervisions et de suivi des bailleurs et, 
des missions de revue à mi-parcours et 
d’intervention du Programme afin d’assurer 
une meilleure efficacité des interventions vis-
à-vis des bénéficiaires. d’achèvement ; 

•	 Pilotage du programme : l’orientation 
stratégique et la supervision globale du 
programme seront assurées par un Comité 
de Pilotage Conjoint (CoPiC) co-présidé 
par les Ministres en charge de l’agriculture 
du Bénin et du Togo, et le Commissaire de 
la CEDEAO aux Affaires Economiques et à 
l’Agriculture. Le mandat du CoPiC sera: (i) de 
constituer une plateforme de dialogue entre 
les gouvernements du Bénin et du Togo, la 
CEDEAO et les parties prenantes clés de la 
mise en œuvre du programme; (ii) d’assurer 
une mise en œuvre du programme conforme 
et cohérente avec les politiques régionales 
d’intégration des marchés et de commerce des 
produits agricoles; (iii) de valider le plan de 
travail et le budget annuel conjoint consolidé 
du programme; et iv) d’entériner les rapports 
d’activités du programme.

Volet 3.2 : Suivi-évaluation et gestion des savoirs

•	 Réalisation des ateliers et missions de 
suivi-évaluation comme des réunions de 
coordination trimestrielle, des missions de de 
revue à mi-parcours et d’achèvement ; 

•	 Réalisation des études thématiques et 
l’enquête finale ; 

•	 Documentation, communication et partage 
des expériences entre les pays et les principales 
parties prenantes ;

•	 Développement des produits de connaissance 
clés, des ateliers de capitalisation et de partage 
d’informations ;

Composante n°3 : Coordination, suivi-évaluation et gestion des savoirs.
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Budget prévisionnel : 5 000 000 Dollars US
•	 Don Pays-rétrocédé : 2 000 000 USD
•	 Don Régional FIDA : 2 000 000 USD
•	 Don Régional OFID : 1 000 000 USD (non disponible)

Budget Partenaire financier

•	 Les Gouvernements du Bénin et du Togo 
•	 Le Fonds international de développement 

agricole (FIDA)
•	 OPEC Fund for International Development 

(OFID) ou Fonds de l’OPEP pour le 
développement international

•	 Le PRIMA est mis en œuvre par 
trois entités à savoir l’Unité de 
Gestion du PRIMA Bénin ; l’Unité de 
Gestion du PRIMA Togo et l’Unité 
Régionale d’Assistance Technique 
(UniR-AT) à l’ARAA / CEDEAO  

•	 l’UniR-AT assure Coordination 
régionale du Programme et est 
hébergée au sein de l’Agence Régionale 
pour l’Agriculture et l’Alimentation 
(ARAA) de la CEDEAO dont le siège est 
à Lomé au Togo 

•	 30% d’augmentation des valeurs 
et volumes d’échanges de produits 
agricoles entre les deux pays

•	 10% d’augmentation des 
contributions nationales dans les 
échanges intra-communautaires de 
produits agricoles (en valeurs)

•	 30% de réduction du nombre de 
barrières non tarifaires

•	 30% d’augmentation de l’alignement 
sur le régime de commerce régional 
(TEC, SLE CEDEAO)

•	 9 Cadres de concertation par corridor 
créés

•	 10 produits de savoirs pertinents en 
matière de politiques réalisés

•	 30 processus / comités / cadre de 
concertation de politique sectorielle 
dans lesquelles les OP participent 

Rôles Indicateurs clés et cibles

Contacts
Email: araa@araa.org
Facebook: @araaraaf 
Twitter: @ARAA_CEDEAO 
Site web: www.araa.org


